
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 18 octobre 2021 modifiant l’arrêté du 24 mars 1967 relatif aux conditions d’attribution 
de primes de service aux personnels de certains établissements énumérés à l’article 2 de la loi 
du 9 janvier 1986 

NOR : SSAH2130713A 

Le ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté du 24 mars 1967 modifié relatif aux conditions d’attribution de primes de service aux personnels 
de certains établissements énumérés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 6 de l’arrêté du 24 mars 1967 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 6. – A titre transitoire, le montant de la prime de service attribuée au titre de l’année 2021 est déterminé 
selon les modalités suivantes : 

« 1o Pour l’application de l’article 2, le montant des crédits effectivement utilisés au cours dudit exercice pour 
la liquidation des traitements budgétaires bruts des personnels en fonction, utilisé en référence pour calculer 
le crédit global qui peut être affecté au paiement des primes de service, ne prend en compte ni les crédits 
correspondant au versement du complément de traitement indiciaire prévu par l’article 48 de la loi no 2020-1576 
du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ni ceux correspondant au versement de 
la prime de revalorisation prévue par le décret no 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d’une prime 
temporaire de revalorisation à certains personnels relevant de la fonction publique hospitalière ; 

« 2o Pour l’application des modalités fixées à l’alinéa 1er de l’article 3, la note à prendre en compte est la dernière 
note attribuée, à laquelle est appliqué un taux de progression annuelle supérieure ou égale à 0,25, défini par 
l’autorité investie du pouvoir de nomination ; 

« 3o Pour l’application des modalités fixées à l’alinéa 1er de l’article 3, les personnels nouvellement affectés dans 
l’établissement en cours d’année 2021 se voient attribuer une note définie par l’autorité investie du pouvoir de 
nomination ; 

« 4o Les règles d’abattement définies aux alinéas 2 et suivants de l’article 3 et les dispositions définies aux autres 
articles du présent arrêté demeurent applicables. » 

Art. 2. – La directrice générale de l’offre de soins, la directrice générale de l’administration et de la fonction 
publique et la directrice du budget sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 octobre 2021. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
L’adjointe à la sous-directrice  

des ressources humaines du système de santé, 
E. JALLABERT 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice de l’encadrement,  

des statuts et des rémunérations, 
M.-H. PERRIN 
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Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  

chargé de la deuxième sous-direction 
de la direction du budget, 
B. LAROCHE DE ROUSSANE  
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